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Axe 3. Renforcer la centralité par un dynamisme économique basé sur les commerces de 
proximité, les atouts agricoles et touristiques 

Orientation stratégique 3.3. Développer l'économie du tourisme communal, maillon d'une attractivité 
renouvelée 

Action nom Créer un stade de vols libres 

Action n° 3.3.1. 

Statut En projet  / Validée  / Engagée  

Périmètre d’application Commune 

Niveau de priorité Fort  / Médian  / Faible  

Maître d’ouvrage  Ile de la Réunion Tourisme / Ligue des Vols Libres de la Réunion 

Description de l’action Créer un stade de vols libres (aire de décollage et d’atterrissage) pour notamment 
soulager le stade de Saint-Leu saturé. 

Partenaires IRT / LVLR / CELRL / TCO / Propriétaires fonciers 

Dépenses 
prévisionnelles (HT) 

Temps agent. 

Plan de financement 
prévisionnel (HT) 

Sans objet à ce stade.  

Calendrier 

 

Lien autres programmes 
et contrats 
territorialisés  

 

Lien autres actions du 
programme 

Action 1.1.1. Inscrire le territoire dans une démarche de marketing territorial 
Action 3.4.1. Travailler sur la marque de la destination Trois-Bassins 
Action 3.4.4. Labellisation de Trois-Bassins commune touristique 

Concertation  Etude de faisabilité avec les partenaires précités en cours. 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Confirmation des terrains sélectionnés. 
Affiner les besoins : accès décollage, parking atterrissage 
Autorisations nécessaires au déploiement de l’activité 
Aménagements légers (accès véhicule aire de décollage, parking…)  

Conséquence sur la 
fonction de centralité 

Permettre la préservation et le développement des commerces et artisanats de 
proximité au sein d’un linéaire commercial renforcé. 

 

3.3.1. 

Stade de vols libres 
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Annexes 

Extrait du plan guide hors périmètre PVD/ORT 

 

 

 


